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ÉDITO
Alors que l’épidémie montre une baisse sensible 
permettant enfin à tous de retrouver petit à petit 
une vie plus normale, notre commune a été frappée 
par de nouvelles inondations qui ont impacté 
quelques quartiers de Claye-Souilly. 

Nous pouvons nous féliciter que les coulées de 
boues et graves désordres subis en juin 2018 aient 
été contenus grâce aux travaux réalisés par la 

Chères Clayoises, chers Clayois,

que dans les villages en amont (plus de 70 mm en 
½ heure à Thieux) dont les eaux s’écoulent dans 
la Beuvronne explique la montée des eaux rapides 
dans notre secteur, alors même qu’Aéroport de 
Paris avait arrêté, à ma demande dès le mercredi 7 
juin, tout rejet dans notre rivière.

Pour ce qui concerne les dédommagements relatifs 
au sinistre subi, nous avons établi la demande de 
qualification en catastrophe naturelle auprès des 
services préfectoraux. 

Les services techniques, notre police municipale, 
les sapeurs-pompiers de Claye-Souilly ont œuvré 
sans relâche aux côtés des élus, pour aider les 
riverains, qu’ils en soient tous remerciés.

Ces désordres ont contraint la ville à annuler la 
traditionnelle fête organisée au parc Papillon de 
la Prée. Par ailleurs, les incertitudes en termes de 
jauge pour les évènements dans les stades (limités 
à 1 000 personnes pour l’instant) ne permettent pas 
d’organiser la fête du 14 juillet initialement prévue.

communauté d’agglomération 
Roissy-Pays-de-France et le 
syndicat intercommunal de la  
Beuvronne (créations de digues, 
de bassins et d’enrochement). 
Cependant, nous avons consta-
té quelques anomalies dans les 
réseaux d’assainissement qu’il 
convient maintenant d’éradi-
quer.

La pluviométrie exceptionnelle 
relevée tant à Claye-Souilly (plus 
de 30 mm en 1h30 le mercredi) 

Varlin où les enfants ont créé 
une fresque, belle façon de 
célébrer les 150 ans du décès 
de cette personnalité publique 
qui a vécu à Claye-Souilly. 
Sans oublier la Caravane des 
enfants organisée par l’APF 
pour sensibiliser au handicap 
des jeunes, et l’aménagement 
floral créé avec les élèves de 
l’EPMS de l’Ourcq qui décore 
aujourd’hui le parc Buffon.

Les sportifs eux aussi ont fait 

Les festivités de notre ville reprendront donc fin 
août avec la fête foraine tant appréciée l’année 
dernière et Terre de Brie au bord de l’eau.

Néanmoins, les Clayois, et notamment les plus 
jeunes, ont de la ressource. Dans les collèges 
où, malgré les difficultés, élèves et professeurs 
ont fait preuve d’imagination afin de créer des 
spectacles de grande qualité. À l’école Eugène-

preuve d’imagination. Privés d’accès à leurs salles 
et gymnases, ils ont investi nos cours d’école pour 
reprendre leurs activités en plein air. D’ailleurs pour 
les accompagner, une nouvelle manifestation a été 
organisée le 13 juin dernier afin de refaire découvrir 
au plus grand nombre le plaisir du sport loisir, à 
quelques jours des premiers départs en vacances.

« Tout pour la jeunesse », cette 
expression pourrait résumer 
parfaitement ce magazine qui, 
malgré les difficultés, démontre 
le dynamisme et les ressources 
de notre commune.

Bonne lecture et bel été à tous,

Merci aux 
services 

techniques, 
à la police 
municipale et 
aux pompiers.

Le Maire,
Jean-Luc SERVIERES
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MAIRIE
Allée André-Benoist • 77410 Claye-Souilly
01 60 26 92 00

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE
• Lundi au mercredi : de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30
• Jeudi : services fermés au public de 8h30 à 12h /
 Services ouverts de 13h30 à 17h30 / 
 Permanences* de 17h30 à 19h30
N.B. : le service Urbanisme est fermé au public le jeudi pour 
instruction des autorisations du droit des sols.
• Vendredi : de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
• Samedi : permanences de 9h à 12h :

• Pôle citoyenneté : 
 CNI, passeports, recensement militaire et élections
• Pôle éducation : affaires scolaires, restauration scolaire 
 et activités périscolaires (garderie et études)
• Centre Communal d’Action Sociale : ouvert deux samedis 
 par mois (les samedis des semaines impaires)
(* suspension des permanences du du 17 juillet au 14 août inclus)

Claye-Souilly Magazine • Revue d’information municipale Publication de la ville de Claye-Souilly 
• Directeur de publication : Jean-Luc SERVIERES  
• Rédaction : Services et élus municipaux 
• Création et mise en page : Vincent VERGEAT • vincent.vergeat@wanadoo.fr 
• Régie publicitaire : France Régie Éditions • 1 Bis rue Jean-Jaurès • 77410 Claye-Souilly 
• Crédits photos : Ville de Claye-Souilly et organismes cités 
• Impression : Imprimerie RAS sur papier recyclé 
• Distribution : Association Perspective Emploi 
• Dépôt légal : Juin 2021    
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    RETOUR
EN IMAGES

HOMMAGE 
Vendredi 30 avril, les élus municipaux ainsi que 
les agents de la mairie et les habitants de la 
ville ont respecté une minute de silence sur le 
parvis de l’hôtel de ville afin de rendre hommage 
à Stéphanie Monfermé, agent administratif de la 
police nationale, assassinée à Rambouillet le 23 
avril dernier. 

COMMÉMORATION  
En raison du contexte sanitaire, 
la commémoration du 8 mai 1945 
s’est tenue en comité restreint en 
présence notamment du maire, 
Jean-Luc Servieres, de son 1er 
adjoint, Julien Boussange, des 
élus du conseil municipal, des 
conseillers départementaux 
ainsi que du Colonel Charoulet, 
des porte-drapeaux, des 
représentants de la FNACA, de la 
police municipale et du corps des 
sapeurs-pompiers. Un rendez-
vous toujours essentiel à notre 
devoir de mémoire.



NOCES 
DE DIAMANT 
Tous nos vœux de bonheur à 
Christiane et Emmanuel qui ont 
célébré samedi 22 mai, devant 
le maire, Jean-Luc Servieres, 
leurs noces de diamant, 
entourés de leurs enfants, 
petits-enfants et arrière-petits-
enfants. 

Rendez-vous dans 10 ans pour 
les noces de platine !

I RETOUR EN IMAGES I
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CONCOURS INSTAGRAM 
Samedi 22 mai, les 3 gagnants du concours photo 
Instagram « Votre endroit préféré à Claye » se sont vu 
remettre leur prix par le maire, Jean-Luc Servieres et son 
conseiller municipal délégué à la communication et au 
numérique à l’initiative de ce concours, Ugo Collonge, en 
présence d’Emmanuel Rousseau, conseiller municipal 
délégué aux festivités et de Bruno Monti, adjoint au 
maire en charge de l’environnement et de la sécurité. 
Félicitations à eux !

INFOS
Remerciements à tous 
les participants ainsi 
qu’aux commerçants 
Le Verger de Claye, 
Au Duc de Claye et la 
Boucherie Debons qui 
ont eu la gentillesse 
d’offrir des lots pour 
le concours.
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DON 
DU SANG 
Un grand merci aux 116 
volontaires qui ont donné 
leur sang le jeudi 3 juin 
à l’espace Planète 
Oxygène ! 
Tous concernés, 
tous solidaires !

SALON DES PLANTES 
ET DES FLEURS 
2 300. C’est le nombre de visiteurs qui se sont rendus 
dans le parc Buffon, les 22 et 23 mai, pour la 9e édition 
du Salon des plantes et des fleurs organisé par le 
Rotary Club Claye-Souilly-Roissy-CDG en partenariat 
avec la Ville.
Cactus, succulentes, rosiers et autres belles plantes… 
il y en avait pour tous les goûts ; pour le plus grand 
plaisir des passionnés d’horticulture ! 

EXERCICE GRANDEUR NATURE 
Mardi 1er juin, le SDIS 77 et les agents de sécurité incendie 
de la galerie commerciale Les Sentiers de Claye ont joint 
leurs compétences en matière de sauvetage à travers un 
exercice grandeur nature. Ce dernier s’est effectué dans 
le cadre de la visite périodique de la sous-commission de 
sécurité de Seine-et-Marne afin de contrôler la conformité 
des lieux en cas d’incendie. La mise en situation s’étant 
bien déroulée, le centre commercial est désormais en 
attente d’un avis favorable.

I RETOUR EN IMAGES I

INFOS
Les bénéfices collectés 
lors de cet événement 
iront à la Maison de Santé 
Pluridisciplinaire de Claye-
Souilly pour l’achat de 
matériel médical. 
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AU CŒUR DES 
INONDATIONS72h

MERCREDI 2 JUIN 2021

JEUDI 3 JUIN 2021
12h 
Les prévisions météorologiques annoncent des 
événements climatiques exceptionnels sur le nord 
Seine-et-Marne pour les 3 jours à venir. Aéroports 
de Paris coupe ses rejets d’eaux pluviales dans la 
rivière, à la demande du Maire, et en coordination 
avec Julien BOUSSANGE, président du syndicat 
de la Beuvronne.

8h  
Fermeture des vannes des bas-
sins d’écrêtement, notamment à 
Mauperthuis.

16h30 
Premier orage de très forte intensité, provoquant 
la saturation des réseaux d’eaux pluviales.

20h 
Deuxième orage de très forte 
intensité, provoquant les mêmes 
dégâts que la première vague.

18h
Panne des numéros d’urgence et impossibilité de 
joindre les gestionnaires de réseaux. Notre police 
municipale vient en aide à la commune de Messy, 
durement touchée par ce premier épisode de 
fortes précipitations.

Mercredi 3 juin, 35 mm d’eau sont tombés 
en 1h30 et 70 mm en 1/2h dans les villages 
les plus impactés tels que Thieux pour une 
pluviométrie annuelle de 550 mm sur toute 
l’Île-de-France.
Ces précipitations d’une intensité 
exceptionnelle ont provoqué une montée 
brutale des eaux de la Beuvronne.

LES CAUSES : 
Une intensité 
pluviométrique 
considérable

INFOS
Accueil d’une famille sinistrée
En soutien à la ville de Thieux, une famille 
sinistrée a été installée dans un logement 
d’urgence sur la commune.
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VENDREDI 4 JUIN 2021

7h45 
À la suite des fortes précipitations des deux jours 
précédents, une alerte pour crue de la Beuvronne 
est lancée.

8h  
Troisième épisode pluvieux de très forte intensité. 
Le Maire Jean-Luc SERVIERES active une cellule 
de crise en mairie, pilotée par Bruno MONTI, 
adjoint au Maire à la Sécurité, par Véronique 
BATISTA, Directrice Générale des Services. Le Plan 
Communal de Sauvegarde (PCS) est déclenché.

11h
Les services techniques réquisitionnent des sacs 
de sable, des gravillons, parpaings, pour protéger 
les habitations concernées par les intempéries.

14h
La Beuvronne sort de son lit. Coordonnés par la 
cellule de crise en mairie, les services techniques 
distribuent et/ou installent tout l’après-midi 500 
sacs de sable, 150 sacs de gravillon, plus de 150 
parpaings pour limiter les dommages.

16h
Les sapeurs-pompiers de Seine-et-Marne viennent 
à Claye-Souilly en prévision de l’épisode de crue 
et s’installent rue de Vilaine.

17h
Le Maire Jean-Luc SERVIERES demande à 
procéder à l’évacuation de 20 premiers pavillons. 
On prépare le gymnase Henri-Loison à accueillir 
des sinistrés.

19h
La cellule de crise s’installe à la caserne des 
pompiers. Ils prennent le relais de la coordination, 
en présence de Monsieur le Maire, du premier 
adjoint, Julien BOUSSANGE, et du chef de la 
police municipale. 

20h30
Nouveau point de situation, une dizaine 
d’habitations sont inondées. La situation est 
tendue, mais n’a pas empiré.

23h
La crue de la rivière 
semble stabilisée 
depuis 19h. 

SAMEDI 5 JUIN 2021

00h30  
La situation reste stable. Le disposi-
tif des sapeurs-pompiers est allégé 
pour la nuit, en attendant la décrue.

5h 
La Beuvronne amorce sa décrue et 
rentre dans son lit.

9h
La cellule de crise fait le point sur la 
situation de décrue, puis part à la 
rencontre de chacun des riverains 
touchés par la crue de la Beuvronne. 

Tout au long de la journée : Les sapeurs-
pompiers et les services techniques de la ville 
procèdent au pompage et au nettoyage des 
dégâts provoqués par les inondations des 72 
heures précédentes.

Les travaux réalisés précédemment par la communauté 
d’agglomération sur Mauperthuis et sur Grand champ 
ont joué leur rôle. En effet, le bassin écrêteur de crue 
et le rehaussement de la digue ont permis de canaliser 
les eaux de ruissellement provenant de Villevaudé et 
des terrains agricoles, tout comme le nettoyage, le 
recalibrage et l’enrochement du ru situé entre le quartier 
Mozart et le quartier des Cottages.

 les évacuations en aval au bord de la RN3 pour  
 lesquelles le maire a pris attache auprès des services  
 de la DIRIF ; 

 des travaux au droit de l’échangeur de Mauper- 
 thuis, derrière la Closerie, pour lesquels le Maire a  
 contacté la DIRIF et le Département ;

 une étude du ru Botteret au droit des Arzillières  
 va être menée par le Syndicat de la Beuvronne ;

 des travaux de curage des réseaux vont être enga- 
 gés rue de Vilaine, cité Saint-Louis et allée des Soupirs.

DES TRAVAUX EFFICACES

LES POINTS RESTANT À TRAITER :

Merci !
Remerciements au personnel communal qui s‘est dévoué 
sans compter, aux services techniques, à la police 
municipale, au pôle enfance, aux sapeurs-pompiers 
de Claye-Souilly et à la commune de Villeparisis dont 
le maire est venu spontanément soutenir les services 
techniques de la ville de Claye-Souilly.

La ville a été contrainte d’annuler l’événement qui devait avoir lieu les 5 et 6 
juin derniers. En effet, les terrains du parc du Papillon de la Prée et de la ferme 
étaient inondés rendant impossible l’accès et l’installation des infrastructures. 

Annulation Terre de Brie à la ferme
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Actualités
ÉLECTIONS 

1

2

3

Saisissez en ligne votre 
demande de procuration 
après vous être authentifié 
via FranceConnect sur le site 
maprocuration.gouv.fr 

Rendez vous ensuite dans 
n’importe quel commissariat de 
police ou brigade de gendarmerie 
avec votre référence de dossier et 
une pièce d’identité.

Vous serez informé par courriel 
dès que votre mairie aura validé 
votre procuration.

CÔTÉ 
BUREAUX 
DE VOTE
Pour répondre aux contraintes 
du protocole sanitaire actuel 
et en raison de l’organisation 
du double scrutin (élections 
départementales et régionales), 
certains bureaux de vote seront 
délocalisés :

LE BUREAU 1 (mairie) sera 
transféré au gymnase des 
Tourelles, allée André-Benoist ;

LE BUREAU 3 (maison des 
associations) sera transféré à 
l’école élémentaire Bois Fleuri, 
rue du Gros Bois ;

LE BUREAU 7 (foyer André-
Burel) sera lui aussi transféré 
au gymnase des Tourelles, allée 
André-Benoist.

PROCURATION
Permettant de diminuer substan-
tiellement le temps nécessaire à 
l’établissement des procurations 
de vote pour l’ensemble des ac-
teurs de la chaîne, une nouvelle 
procédure partiellement dématé-
rialisée intitulée Maprocuration a 
été mise en place en avril dernier.

Les électeurs peuvent désormais 
faire leur demande de procuration 
en ligne depuis leur smartphone 
ou leur ordinateur. Néanmoins, 
afin de limiter les risques de 
fraude, ils devront toujours se 
présenter devant les policiers 
et les gendarmes habilités, 
mais avec un temps consacré à 
l’établissement des procurations 
considérablement réduit.

Maprocuration, 
mode d’emploi
Vous souhaitez voter par 
procuration lors des élections 
départementales ou régionales 
qui auront lieu les 20 et 27 juin 
2021 ?

INFOS

TRANSPORT
Un service de transport à 
la demande va être mis 
en place lors des élections 
départementales et 
régionales des 20 et 27 juin 
2021 pour les personnes se 
trouvant dans l’impossibilité 
avérée de se déplacer seules. 
Les électeurs souhaitant 
bénéficier de ce service 
devront contacter la mairie 
avant le vendredi 18 juin 
au & 01 60 26 92 00.
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I ACTUALITÉS I

La mairie de Claye-Souilly a le plaisir d’accueillir 
dans ses équipes de nouveaux agents :

Depuis le 31 mai 2021, la 
vaccination contre le Covid-19 est 
ouverte en centre de vaccination à 
tous les Français de plus de 18 ans.

Si vous souhaitez avoir plus de 
renseignements ou prendre 
rendez-vous, vous pouvez 
contacter les centres de 
vaccination les plus proches : 
Chelles au & 01 64 72 85 35 ou 
Chessy au & 01 64 71 77 79.

VACCINATION

De nouveaux 
visages 

À LA MAIRIE… 

Christophe :
directeur 
des services 
techniques.

Aurélie :
gardien-brigadier 
à la police 
municipale.

Pierre :
directeur 
du service 
urbanisme.

Laurent :
responsable 
du service 
espaces verts.

Philippe :
médiateur 
numérique 
à la médiathèque.

Dominique :
brigadier-
chef principal 
à la police 
municipale.

Valérie :
A.T.S.E.M. 
à l’école 
Maryse-Bastié.

À SAVOIR
Suspension temporaire des permanences
Les permanences des jeudis et samedis sont suspendues 
du 17 juillet au 14 août inclus pour l’ensemble des services 
à la population.
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Enfance

Compte tenu de la situation sanitaire actuelle, les classes 
de découverte prévues pour les élèves de CM2 n’ont pu 
être maintenues. 

Afin que les enfants puissent tout de même bénéficier 
d’activités ludiques en cette fin d’année, la municipalité 
a proposé la mise en place de projets pédagogiques se 
déroulant sur une semaine.

Ainsi, les élèves de CM2 des écoles Eugène-Varlin, 
Mauperthuis et Bois fleuri ont pu jouer les ingénieurs en 
découvrant la programmation robotique, tandis que ceux 
de Maryse-Bastié ont exploré leurs talents de comédiens 
avec l’atelier théâtre.

CLASSES  
« SANS CARTABLE »

Ces activités 
ont été 
financées à 
hauteur de 
50 % par la 
municipalité.

ON écrit 
SUR LES MURS !

EN TANT QU’ÉCOLE LABELLISÉE « DÉVELOPPEMENT DURABLE », 
C’EST TOUT NATURELLEMENT QUE L’ENVIRONNEMENT 
A ÉTÉ CHOISI COMME THÈME POUR LE DEUXIÈME GRAFF 
REVÊTANT UN DES MURS DE LA COUR

Fiers de leur travail, les élèves de 
l’école Eugène-Varlin ont inauguré 
leur réalisation le 7 juin dernier sous le 
regard admiratif de Christine Poulain, 
conseillère municipale déléguée aux 
affaires scolaires, de Katia Genier, 
responsable du pôle enfance, et de 
l’équipe enseignante. 

Tout est parti d’une envie des 
délégués de classe qui avaient émis 
il y a quelques années le souhait de 
faire un projet de graff sur un des 
murs de l’école.
Souhait réalisé en ce début du mois 
de juin, grâce à la participation de la 
municipalité, à l’équipe enseignante 

et au travail des artistes en herbe des classes 
de CM2 accompagnés par Mélanie Elzingre, 
alias Zo Meka, peintre depuis une vingtaine 
d’année et artiste graffeuse faisant partie de 
l’association portant le même nom.

Durant 4 jours, les enfants ont d’abord 
découvert en classe différentes techniques 
(dessin, rouleau et aérosol) avant de passer 
à la réalisation du graff à partir de leurs 
propres dessins.
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I ENFANCE I

PRÉVENTION
ROUTIÈRE  
EN ROUTE 
VERS LA SÉCURITÉ

Mercredi 27 mai et lundi 
14 juin, le bus citoyen est 
venu à la rencontre des 
élèves de CM2 de la ville 
afin de les sensibiliser 
aux règles de sécurité, 
au savoir voyager et à la 
citoyenneté.

Encadrés par leur professeur 
et accompagnés par Christine 
Poulain,  conseillère municipale 
déléguée aux affaires scolaires, 
par Monsieur De Oliveira, 
responsable du service 
prévention de TRANSDEV, et 
son équipe, les enfants ont pu 
s’installer au poste de conduite 
pour se rendre compte de 
l’importance des angles morts et 
des dangers que cela représente.

Depuis la mi-janvier, la totalité des élèves des écoles 
de Claye-Souilly, du CP au CM2, ont participé à 
des apprentissages leur permettant de devenir 
progressivement autonomes dans leurs déplacements. 

BUS 
CITOYEN

Visant à inculquer aux enfants le bon 
comportement à adopter aussi bien à pied qu’à 
vélo, ces ateliers leur ont fait prendre conscience 
de l’importance de certains gestes tels que 
toujours mettre son casque, vérifier le réglage 
de ses freins ou bien encore ne pas traverser 
derrière un bus.

Après la théorie, place à la pratique ! Les élèves 
ont pu appliquer les règles vues précédemment 
et se confronter à des cas particuliers comme des 
travaux sur le trottoir ou l’absence de passage 
piétons.

À L’ISSUE DE LA FORMATION, LES PETITS SE SONT NOTAMMENT 
VU REMETTRE DEUX PERMIS DIFFÉRENTS AINSI QU’UN DIPLÔME 

EN FONCTION DE LEUR NIVEAU DE SCOLARITÉ : UN PERMIS PIÉTON 
POUR LES CE1 ; UN PERMIS VÉLO POUR LES CE2 ET UN DIPLÔME 

POUR LE GRAND TEST DES CM1 ! 
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JEUNESSE

ALLÔ LA TERRE : DANS LES COULISSES !
Retour en images sur l’avancement du projet musical mené par les élèves 
du collège des Tourelles porté par Fabienne Thibeault dont le concert, avec la 
participation du groupe de chanteurs les Thibeault’ins, sera retransmis en live 
streaming sur la chaîne YouTube du collège à partir de 20h le 18 juin prochain. 

Répétition de la chorale à l’espace André-Malraux

Enregistrement des solistes 
au studio Hand & Mic Records

Pour accéder au concert, 
flashez ce QR code ! 

18 MAI 

20 ET 21 MAI

Cela 
nous rappelle 

que dans la vie on peut 
toujours réaliser nos projets... 
C’est incroyable de vivre 
cela à 14 ans !

Manon, élève de 3e au collège : 

C’EST GUIDÉS PAR LEURS PROFESSEURS D’ARTS
PLASTIQUES, MME BILLARD, D’HISTOIRE GÉOGRAPHIE, 
MME DELORME, ET PAR MME SCHAUFELBERGER, 
PROFESSEUR DOCUMENTALISTE, QU’AXEL, 
ENZO, FABIAN, ANTOINE ET NAZAR 

LE CD DISPONIBLE 
À L’ACHAT !
(5 € l’unité)
Commande auprès 
du collège des 
Tourelles.

COLLÈGE  
DES TOURELLES

ONT RÉALISÉ LA POCHETTE DU CD



 « On peut résumer cette belle 
aventure en disant que ce fut une 
formidable dynamique et je crois une 
réussite collective pour un vrai projet 
musical et pédagogique de territoire. 
Écrire, jouer, chanter, partager, être 
joyeux, avancer, apprendre.  La 
direction du collège, les profs, les 
musiciens pro, les gars du studio, la 
municipalité, les collégiens et moi-
même y avons mis le meilleur de 
nous-mêmes. Merci aux Thibeault’ins 
de nous rejoindre pour le spectacle et 
à l’équipe de l’espace André-Malraux 
pour leur accueil. Et puis, surtout, tous 
ces jeunes sont au top »                
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COLLÈGE  
DES TILLEULS

QUELQUES MOTS
de Fabienne Thibeault

28 MAI 

Les conditions sanitaires ne 
permettant pas cette année une 
représentation ouverte au public, 
le spectacle annuel des élèves 
du collège des Tilleuls a su se 
réinventer.

C’est sous une forme virtuelle qu’il 
sera diffusé aux parents d’élèves 
via l’ENT de l’établissement dès 
le 21 juin, date symbolique de la 
Fête de la musique. Il sonnera 
le début d’une «Semaine de la 
Musique» durant laquelle seront 
organisées, au sein du collège, 
des festivités et activités qui 
clôtureront l’année scolaire.

Composé de clips vidéos, ce  
« spectacle virtuel » a été créé 
par les élèves de la chorale, 
de l’atelier instrumental et du 
dispositif « Silence, on tourne ! », 
en collaboration avec une équipe 
d’enseignants volontaires*. 

Chanteurs, musiciens, présenta-
teur, maquilleuse, caméraman et 
réalisateur, plus d’une trentaine 
de jeunes ont travaillé tout au 
long de l’année sur ce projet pé-
dagogique.

Côté chorale…
Petite Émilie de KEEN V, Emmenez-moi de Charles AZNAVOUR et Le 
blues des Tilleuls, titre original créé par les élèves d’après l’air du Blouse 
du dentiste de Boris VIAN et Henri SALVADOR.
Côté atelier instrumental…
Zombie des CRANBERRIES et Seven Nation Army des WHITE STRIPES.

QUE LE SPECTACLE CONTINUE !

AU PROGRAMME 

* Cindy FARDELLA, professeur d’éducation musicale (chorale et atelier instrumental)
 Céline MOMMEJA, professeur de français (dispositif « Silence, on tourne ! »)
 Stéphane DOSDA, professeur de technologie (dispositif « Silence, on tourne ! »)
 Gabriel FISCHER, professeur de technologie (musicien à l’atelier instrumental)
 Nicolas FOURMESSOL, professeur de SVT (musicien à l’atelier instrumental)

À LA FIN DE CETTE JOURNÉE DE RÉPÉTITION, 
LE MAIRE, JEAN-LUC SERVIERES, 
A PARTAGÉ AVEC LES COLLÉGIENS SA PASSION 
FAMILIALE DE LA MUSIQUE ET LES A FÉLICITÉS 
POUR LEUR TRAVAIL. 

MARDI 8 JUIN, DERNIÈRE LIGNE DROITE POUR 
LES ÉLÈVES DU COLLÈGE DES TILLEULS QUI ONT PU FAIRE LES 
ENREGISTREMENTS VOIX ET INSTRUMENTAUX À L’ESPACE 
ANDRÉ-MALRAUX, PERMETTANT AINSI DE FINALISER LES CLIPS 
VIDÉO TOURNÉS PRÉCÉDEMMENT

J’aimerais faire une carrière dans 
la réalisation cinématographique. 

C’est vraiment ma passion ! J’ai 
d’ailleurs déjà réalisé plusieurs 
clips musicaux. 

Le mot de Jules, élève de 3e cameraman 
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Quels sont les nouveaux projets mis en place 
en matière de politique sportive de la ville ? 
« Comme il est important d’inciter les enfants à faire du sport 
dès le plus jeune âge, au niveau de la santé bien-sûr, mais aussi 
pour le développement du lien social, nous avons mis en place 
pour la prochaine rentrée scolaire des malles pédagogiques 
sport. Destiné aux écoles maternelles et élémentaires, ce 
dispositif propose des activités clé en main avec du matériel 
pédagogique spécifique adapté aux enfants ainsi que des 
fiches pédagogiques. 

Tir à l’arc, tennis, badminton, pétanque, basket-ball, handball, 
cirque, spike ball, tennis de table ou bien encore athlétisme 
sont autant d’activités que pourront pratiquer les enfants sur le 
temps scolaire.  Grâce à ces malles pédagogiques, financées 
et prêtées aux écoles par la municipalité pour une période de 
vacances à vacances, les enfants pourront expérimenter de 
nouvelles pratiques sportives et cela les incitera peut-être à 
continuer la pratique du sport en dehors de l’école, notamment 
dans les clubs de la ville. 

Autre nouveauté, une journée sport et bien-être 
aura lieu chaque année au mois de juin. Ouverte 
à tous, débutants comme confirmés, cette 
journée s’adresse aux personnes souhaitant 
tester leur condition physique, se remettre au 
sport ou découvrir de nouvelles activités. »

Sport
CLAYE-SOUILLY,    
VILLE SPORTIVE

Avec plus d’une vingtaine 
d’associations dédiées au sport, 
Claye-Souilly est une ville dynamique 
dont les résultats sportifs associatifs 
sont connus et reconnus. Que ce soit 
pour les enfants, les actifs ou les 
seniors, la pratique sportive contribue 
pleinement au bien-être et à la forme. 
Elle est aussi un vecteur de lien social.

Adjointe au maire 
en charge des sports

Rencontre 
     avec Hélène Thiedey
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Suite à la crise sanitaire, quelles ont été les 
solutions pour faciliter la reprise des activités 
des associations sportives à Claye-Souilly ?  
« S’adapter aura été le maître-mot. En effet, en avril et mai 
derniers, afin de s’adapter aux contraintes sanitaires et aux 
mesures en vigueur, nous avions autorisé certaines activités 
sportives dans les cours d’école et sur les plateaux d’évolution. 
Ainsi, les clubs de judo, de karaté, de sambo, de handball, de 
basket et de Zumba ont pu reprendre même s’il a fallu parfois 
braver la météo pour accueillir les plus jeunes. »

CLAYE-SOUILLY,    
VILLE SPORTIVE

FOOTBALL

FULL SAMBO EVOLUTION    
Deux nouvelles médailles européennes !

Rencontre 
     avec Hélène Thiedey

Retrouvez les mesures 
sanitaires concernant les 
activités sportives sur
https://www.sports.gouv.fr/
pratiques-sportives/
covid19/

À savoir

Retour sur les résultats des championnats d’Europe de sambo qui 
se sont déroulés du 26 au 29 mai à Limassol (Chypre) : 5 médailles 
ont été obtenues pour la France dont 2 clayoises.   

Charly SCHMITT en SAMBO COMBAT -79kg et Anthony NANTOIS 
en SAMBO COMBAT - 88 kg ont brillé par leurs performances 
et ont décroché chacun une médaille de bronze. Quant à Loick 
LEMMONIER, 3e Clayois engagé sur ces championnats en ESPOIRS 
SAMBO SPORTIF -64 kg, il est allé chercher une 5ème place.

Félicitations à eux pour ces belles performances !

Mercredi 2 juin, l’équipe d’arbitres de la Fédération française de 
football qui officiera lors des matchs de l’Euro de football du 11 
juin au 11 juillet est venue s’entraîner sur le terrain d’honneur du 
stade Clément-Petit à Claye-Souilly. L’occasion pour les enfants 
du Claye-Souilly Sportif Football d’échanger avec eux.
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SOCIAL

CARAVANE
DES ENFANTS
Le 15 mai la première édition de la Caravane des enfants 
a été lancée de Claye-Souilly.

À l’initiative du comité clayois de l’APF-France-Handicap 
et développée par l’APF Essonne et Seine-et-Marne, 
elle est constituée de jeunes en situation de handicap 
et de militant(e)s APF. La Caravane sillonne le territoire 
national en 35 étapes afin de rencontrer des acteurs et 
des partenaires locaux et de les sensibiliser à l’inclusion 
des enfants et des jeunes en situation de handicap. 

Julien Boussange, 1er adjoint, et Bénédicte David-Theunynck, 
adjointe en charge du handicap, ont eu l’occasion d’échanger 
avec les représentants départementaux et locaux de l’Association 
des Paralysés de France sur les actions mises en place par la 
ville de Claye-Souilly et le Département de Seine-et-Marne. 
Les actions développées en la matière par Mme Fardella et 
M. Defaix, professeurs au collège des Tilleuls, ont été mises à 
l’honneur. Merci à ces professeurs et au centre de la Gabrielle 
pour avoir participé à la Caravane des enfants au travers de 
vidéos témoignages sur le handicap. 

PLUS D’INFORMATIONS SUR : 
iledefrance.apf-francehandicap.org/page-de-contenu/
caravane-des-enfants-2021-41509

INFOS
Fin du parcours :
le 26 juin, au Havre ! 
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Dans la matinée du 19 mai, Guillaume Delmotte, agent des 
espaces verts, et une dizaine de jeunes scolarisés à l’EPMS 
de l’Ourcq ont fleuri un parterre du parc Buffon. Arbustes, 
aucubas, weigelias, hortensias, astilbes, heuchères, ou 
encore corbeilles d’argent, attendent leur public dans le parc ! 

Les élèves étaient accompagnés de leurs enseignantes 
Virginie et Margaux, de leur éducatrice Florence, ainsi que 
de Bénédicte David-Theunynck, adjointe au handicap et de 
Bruno Monti, adjoint aux espaces verts.

Ce projet, mené dans le cadre d’un partenariat entre l’EPMS 
de l’Ourcq, la mairie et des professionnels clayois, a pour but 
de favoriser l’inclusion des jeunes en leur présentant divers 
métiers. Ces présentations sont suivies d’ateliers de mise en 
pratique et de temps d’échanges.

Le 31 mai, les élèves de l’EPMS de l’Ourcq sont allés à la rencontre 
des collégiens des Tourelles. Accueillis par Léna et Lola, toutes 
deux déléguées de leur classe, ils ont visité les lieux et nourri leur 
curiosité via une session de questions/réponses sur la vie des 
collégiens : « c’est cool d’être au collège ? », « ça sert à quoi les 
délégués ? », « combien de temps durent les devoirs ? »…

Objectif de cette rencontre : ouvrir les adolescents à d’autres 
horizons et leur permettre de comprendre le fonctionnement 
d’un établissement scolaire classique en vue de possibles 
projets d’inclusion. 

L’EPMS DE L’OURCQ 
VISITE LES TOURELLES 

L’EPMS DE L’OURCQ : 
MISSION FLEURISSEMENT ! 



Si vous désirez paraître 
dans les prochaines parutions 
du magazine de la ville, 
contactez :
Marie-Thérèse PETIT
au & 06 62 50 64 03
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LIVRAISON DE 65 LOGEMENTS  
DANS LE QUARTIER VICTOR-HUGO

En 2021, la commune de Claye-Souilly 
a élargi son offre de logements sociaux 
dans le quartier Victor-Hugo avec la 
construction de 65 logements. Ce 
nouveau bâtiment s’inscrit dans un 
projet global de requalification mené 
par le bailleur social Trois Moulins 
Habitat et la Ville. En effet, ce quartier 
a été totalement repensé, avec la 
réhabilitation de 104 logements datant 
des années 60. Il est aussi prévu la 
création d’un square public avec 4 
aires de jeux, d’un city stade, d’une voie 
nouvelle desservant les constructions, 
et la requalification de l’ensemble des 

espaces publics existants (chaussées, 
trottoirs, stationnements) ainsi que 
du réseau d’assainissement (Cf. page 
urbanisme).

Sur ce programme de 65 appartements, 
la Ville peut présenter des candidats sur 
20 % des logements, le reste relevant 
pour 50 % du dispositif Action Logement 
(ancien 1 % patronal) et pour 30 % de la 
préfecture.

Le nombre de logements du contingent 
communal étant faible, la Municipalité a 
lancé une grande négociation avec tous 

les acteurs pour obtenir des logements 
supplémentaires à la seule condition 
que les candidats clayois entrent dans 
les critères imposés par les autres 
réservataires (prioritaires au titre du 
DALO ou cotisant auprès d’Action 
Logement).

LOGEMENT
SOCIAL

INFOS
Ces 65 logements doivent 
être livrés fin juin.

En janvier dernier, nous avons pu réunir le réservataire majoritaire Action logement 
et des représentants d’entreprises clayoises (Carrefour, Boulanger, But…) afin que 
certains de ces nouveaux logements soient proposés aux salariés de ces enseignes.

Dans le même élan, nous avons rencontré les services de la préfecture et le bailleur 
social Trois Moulins Habitat afin de proposer pour ce nouveau programme les 
dossiers de familles clayoises confrontées à des difficultés sociales et de logement.

UNE COOPÉRATION RENFORCÉE 
AVEC ACTION LOGEMENT ET LA PRÉFECTURE 
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NOTA / Le présent document prend en compte l'ensemble du projet à l'échelle du quartier VIctor Hugo.
Apparaissent sur ce document les prestations à la charge de Trois Moulins Habitat et

de la Ville de Claye Souilly.
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Révision 
du PLU : où en 
sommes-nous ? 
Nous abordons une étape 
cruciale avec la rédaction 
du règlement.

Voici les lignes directrices 
retenues : 
• limiter les nouveaux 
 projets 
 immobiliers (empêcher les 
 immeubles dans les zones 
 pavillonnaires) ; 
• maintenir une continuité 
 avec le zonage existant 
 (conserver les zones 
 naturelles et agricoles) ;  
• simplifier le règlement et 
 faciliter sa compréhension.

Pendant cette phase, vous 
êtes invités à nous faire part 
de vos observations via le 
cahier disponible en mairie 
ou via l’adresse courriel :
plu@claye-souilly.fr.

La transformation du quartier Victor-Hugo entame une nouvelle phase. 
Après la démolition de deux immeubles dégradés et la construction d’un 
bâtiment neuf, c’est désormais à la nouvelle voirie d’être inaugurée. 

URBANISME

La rue Victor-Hugo, dont la livraison 
est prévue pour la fin du mois de juin, 
facilitera les déplacements. Avec sa 
largeur, elle permettra la circulation 
aisée des bus, des voitures, ainsi 
que celle des piétons sur deux larges 
trottoirs. L’ensemble est conçu pour être 
totalement accessible aux personnes à 
mobilité réduite. 

Cette réalisation est également 
l’occasion de repenser certains services. 
Ainsi, des bornes d’apport volontaire 
remplaceront les habituelles bennes, 
et des parkings réservés aux locataires 

de Trois Moulins Habitat simplifieront 
le stationnement. Par ailleurs, 
l’installation d’un réseau de caméras de 
vidéosurveillance de la voie publique, 
relié au centre de supervision urbaine, 
offrira davantage de sécurité. 

Les espaces publics seront complétés, 
au troisième trimestre, par un jardin 
public à l’entrée du quartier, dans lequel 
les enfants pourront s’amuser autour de 
nouvelles structures de jeux. 

La rénovation du site se conclura par 
la réalisation en 2022 et 2023 d’un 
dernier bâtiment en accession libre 
à la propriété, qui complètera l’offre 
résidentielle du quartier Victor-Hugo.

NOUVELLE VOIRIE   
DANS LE QUARTIER VICTOR-HUGO

PLAN D’ENSEMBLE    
DU PROJET

INFOS
Financement du projet : 
1,2 million d’euros publics, dont 
700 000 € pour la commune et 
500 000 € pour la CARPF.

Ce plan peut être modifié 
à la marge selon les travaux.
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TRAVAUX  
Retour en images 
Retour en images sur la réalisation des différents travaux 

dans les infrastructures communales.

MAISON DES 
ASSOCIATIONS
La partie du toit de la maison  1  
des associations de Bois Fleuri qui 
avait été détruite lors de la tempête 
Bella en décembre dernier a été 
rénovée. 

Les travaux de réaménagement 
de la grande salle et la remise en 
service de l’électricité s’effectueront 
cet été. 2

 Coût total :

 42 264 €

1

2

PARC DU 
PAPILLON 
DE LA PRÉE
Décapage de la terre végétale, mise 
en œuvre de bordurettes, fond de 
forme et application d’un enrobé, 
le chemin d’accès à la ferme est fin 
prêt pour la période estivale ! 3  

À noter que de nouvelles toilettes 
sèches ont également été installées 
dans le parc. 4

 Coût total :

 14 388 €

3

4

RUE JEAN-
JAURÈS
Afin de faciliter le 
stationnement, une zone bleue 
de 16 places 5  a été créée 
rue Jean-Jaurès ainsi que 
deux places de parking. 

L’enrobé a également été repris 
en face du bureau de tabac 
Le 8 Bis.  6

 Coût total :

 3 300 €

5

6
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ENVIRONNEMENT
UN CLAYOIS  
à l’assaut 
des frelons asiatiques !

Le frelon asiatique... Voilà un des sujets récurrents qui 
nourrit les conversations de nombreux Français en été.  
Les Clayois n’étant (hélas) pas épargnés par l’invasion 
de cet insecte, ils ont pu observer, non sans crainte, leur 
présence de plus en plus importante sur le territoire de 
la commune. C’en est trop pour Alexis Place, apiculteur 
et professeur d’EPS, qui a décidé de passer à l’action en 
montant sa propre entreprise de destruction de nids de 
guêpes et de frelons asiatiques ! Entretien avec ce Clayois 
de 31 ans, adhérent à la Fredon Île-de-France (Fédération 
régionale de défense contre les organismes nuisibles) 
et qui possède déjà son Certibiocide (Certificat pour 
l’utilisation et la distribution de certains produits biocides). 

Qu’est-ce qui a motivé la création 
de votre entreprise de destruction 
de nids de frelons asiatiques ?
Je possède une ruche dans mon jardin. L’été 
dernier, j’ai remarqué qu’il y avait beaucoup 
de frelons asiatiques à 100 mètres de mon 
domicile. C’est ainsi que m’est venue l’idée 
de créer mon entreprise de destruction de 
nids de frelons asiatiques, afin de contrer leur 
venue qui est un danger pour les abeilles et les 
pollinisateurs en général. 

En quoi ces insectes 
sont nuisibles aux abeilles ?
En milieu urbain, le frelon asiatique se nourrit 
pour 2/3 d’abeilles. Une fois à l’intérieur de la 
ruche, il reste en vol stationnaire et attend le 
retour des abeilles avant de les découper sur 
place et de ne garder que le thorax, la partie 
la plus musclée de leur corps, qu’il apporte 
ensuite aux larves.

Quel est l’impact de ces attaques de 
frelons asiatiques sur les abeilles ?
Suite à ces intrusions dans la ruche, les abeilles 
développent du stress et se paralysent. Elles sortent 
beaucoup moins de leur ruche et produisent moins de 
miel, ce qui engendre un risque de dépérissement de la 
ruche au cours de l’hiver. 
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I ENVIRONNEMENT I

Quel environnement 
est propice au développement de leur présence ?
La progression du frelon asiatique sur le territoire français est d’environ 
100 km par an. Étant originaire d’Asie, le frelon asiatique n’a aucun 
prédateur. Quelques oiseaux peuvent le manger tels que le guêpier 
d’Europe ou la bondrée apivore mais il s’agit d’oiseaux migrateurs qui 
ne sont que de passage en France. Plusieurs éléments favorisent le 
développement de nids : la proximité d’un point d’eau à moins de 200 
mètres, les lieux ombragés, et la présence de nourriture. Par ailleurs, 
c’est au mois de mars que les femelles fondatrices construisent leur 
nid primaire, c’est-à-dire un nid de la taille d’une balle de tennis, 
particulièrement difficile à repérer du fait de sa taille et de son 
emplacement (dans les compteurs électriques, dans les compteurs 
d’eau et dans les haies, ndlr). En mai, 15 ouvrières sortent du nid 
primaire et fabriquent le nid secondaire dont la forme est semblable à 
celle d’un ballon de basket.

Comment se débarrasser 
de cet envahisseur de façon saine ?
Le but de mon entreprise est de détruire les nids de frelons asiatiques 
de façon écologique. Pour cela, j’utilise des produits à base de 
pyrèthre, une substance contenue dans les fleurs de chrysanthèmes, 
qu’on utilise comme insecticide. Dans le meilleur des cas, il faut pouvoir 
repérer les nids primaires, avec la femelle fondatrice à l’intérieur. Cela 
évite que 3 mois plus tard on se retrouve avec un gros nid de 80 cm de 
diamètre ! Après l’application de l’insecticide, je préconise de revenir 
3 jours plus tard pour détruire le nid et l’évacuer. En effet, il n’est pas 
rare que des oiseaux se nourrissent des larves présentes dans le nid 
et, même si l’insecticide est végétal, le pyrèthre est neurotoxique. 

Vespa velutina nigrithorax, désignation 
scientifique de l’espèce, est plus petit 
que le frelon européen : 
3 cm de longueur pour le premier 
contre 4 cm pour le second. 

Le frelon asiatique est habillé de 
bandes orange au niveau de l’abdomen 
alors que le frelon européen est marqué 
de rayures jaunes et noires. Si la piqûre 
du frelon asiatique est particulièrement 
douloureuse, elle n’est pas plus 
dangereuse que celle de la guêpe. 

Verser dans une bouteille les 
ingrédients suivants : 

1/3 de vin blanc

1/3 de sirop de grenadine

1/3 de bière 

“ Les femelles vont être attirées 
par le sucre, tomber dans la bouteille, 
et ne pourront jamais remonter ”, 
précise le jeune apiculteur. 

   Inconvénient de ce piège :
        il tue d’autres insectes, 
            tels que les mouches...

Reconnaître 
le frelon 
asiatique 

Conseil 
d’Alexis pour 
piéger les 
fondatrices 

INFOS

100 % de la France 
métropolitaine est 
touchée (sauf la Corse).



Une journée 
avec un service... 

LE SERVICE 
DES ESPACES VERTS
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Claye-Souilly,
« le 5 étoiles des espaces verts »

Depuis 2012, la ville de Claye-Souilly est 
ornée de 4 fleurs décernées par le jury du 
concours des villes et villages fleuris. Pour 
rappel, ce label récompense l’engagement 
des communes en faveur de l’amélioration 
de la qualité de vie, de la stratégie 
globale d’attractivité mise en place via le 
fleurissement, le paysage et le végétal, 
ainsi que de la stratégie de développement 
durable engagée par la Ville. En plus de ce 
label, Claye-Souilly a décroché en 2015 la 
Fleur d’or, plus haute distinction délivrée 
par le Conseil national des villes et villages 
fleuris et valable un an. Si ces récompenses 
sont le fait d’une politique de fleurissement 
ambitieuse en faveur des Clayois et de 
l’environnement, elles sont rendues possible 
grâce au travail quotidien et sans relâche 
des agents des espaces verts. 

Focus sur les 8 agents permanents et leur 
responsable qui constituent ce service. 

Depuis quelques semaines, c’est un nouveau 
responsable qui chapeaute les espaces verts de Claye-
Souilly. Cet amoureux du jardinage issu d’une formation 
de paysagiste, compte à son actif 33 ans d’expérience 
dans ce secteur. Et lorsqu’on lui demande les raisons 
de sa venue, Laurent ne tarit pas d’éloge sur la ville de 
Claye-Souilly : 
« J’ai décidé de soumettre ma candidature à la commune, 
afin de renouer avec ma passion. D’abord parce que 
Claye-Souilly est une ville 4 fleurs et Fleur d’or. C’est 
comme être au Ritz : on est dans un 5 étoiles ici ! Il y a 
une réelle volonté de la part de l’équipe municipale et des 
riverains de mettre en avant les espaces verts. Le cadre 

DE GAUCHE À DROITE : PATRICK, TRAORÉ ET GUILLAUME, AGENTS DES ESPACES VERTS

C’est 
comme 

être au Ritz : 
on est dans 
un 5 étoiles 
ici !
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La main verte : entre créativité et transmission

Des espaces verts beaux et sains

« Créativité ». C’est le terme récurrent que les 
agents des espaces verts prononcent lorsqu’on leur 
demande ce qu’ils aiment le plus dans leur métier.  
« Mes idées sont ancrées dans ma tête. Je les illustre, 
les dessine puis je les soumets aux élus qui valident le 
projet ou non. Mais j’ai déjà plein de choses en tête. 
Lorsque j’aperçois un massif (ensemble de plantes 
fleuries ou d’arbustes, dans un parterre, ndlr) dans la 
rue, par exemple, j’imagine tout de suite la façon dont on 
pourrait l’aménager », confie Laurent. C’est cette même 
passion qui anime les agents, à l’instar de Guillaume : 
« C’est toujours artistique et créatif et on peut toujours 
apporter des idées, faire des modifications pour réaliser 
quelque chose qui va plaire aux Clayois. Quelquefois, ça 
me vient de manière instinctive ou alors je croise mes 
connaissances avec mes lectures parce que je bouquine 

beaucoup. Et quand j’ai une proposition d’aménagement, 
j’en parle à mes collègues et bien sûr à mon responsable 
qui valide ou non. »

« Transmission ». C’est l’autre mot clé cher aux agents 
des espaces verts et cette autre passion va bien au-delà 
de la sphère familiale puisqu’elle s’invite également en 
ville : « C’est important pour nous que les administrés 
comprennent ce qu’on fait. Il peut arriver qu’en travaillant 
sur un massif nous fassions une association de plantes 
avec du paillage. Les passants nous demandent alors 
pourquoi nous procédons de la sorte. En l’occurrence, 
le paillage sert à limiter les adventices (les mauvaises 
herbes, ndlr) et ça nous permet d’avoir en été un arrosage 
plus ancré dans le sol ».   

de vie est également exceptionnel : on est à la fois dans un village 
et en ville. Ce sont de forts atouts qu’on ne retrouve pas dans 
la plupart des villes d’Île-de-France qui sont plus urbanisées. »  
Mais alors, qu’apporter de plus à un tel environnement, sommes-
nous tentés de lui demander : « L’une de mes missions est de 
moderniser les aménagements. Le territoire de Claye-Souilly est 
généreux en termes de végétation et gagnerait à être plus coloré. 
L’ajout de minéraux est également envisagé ». 

Mais le service est aussi motivé par un objectif d’envergure : celui 
de maintenir sa Fleur d’or. « On ne veut pas perdre nos fleurs 
et notre Fleur d’or ! La ville de Claye est une belle ville, et nous 
sommes fiers de participer à son embellissement », témoigne 
Traoré, agent des espaces verts. Même son de cloche du côté 
de la jeune génération d’agents du même service « La Fleur d’or, 
c’est ce qui nous distingue des autres villes », argue Guillaume du 
haut de ses 24 ans. 

Au-delà de l’aspect purement esthétique de la chose, les 
agents des espaces verts se posent également la question 
fondamentale du développement durable. Si l’usage de produits 
à base de glyphosate est proscrit dans la ville, d’autres actions 
sont pensées en faveur de l’environnement, comme en témoigne 
Laurent : « Certaines plantes s’épanouissent dans des régions 
chaudes uniquement et ne pourraient survivre dans une autre. On 
doit donc composer avec les contraintes du terrain et du climat. 
S’ajoutent à cela les contraintes de chaleur, puisque chaque été il 
fait de plus en plus chaud. Par ailleurs, nous avons beaucoup de 
vivaces sur Claye-Souilly. Ce sont des plantes qui ne demandent 
pas beaucoup d’entretien ni beaucoup d’eau, à l’inverse des fleurs 
annuelles qu’il faut régulièrement arroser. Dans une démarche de 
développement durable, c’est une question à se poser la gestion 
de l’eau ». 

I Une journée avec un service I

LAURENT, RESPONSABLE DES ESPACES VERTS

Merci à Patrick, agent 
des espaces verts de 
la ville depuis 20 ans, 
pour sa contribution à 
l’embellissement de la ville 
pendant toutes ces années : 

« Il ne faut pas avoir les chevilles qui 
enflent. On est là pour travailler. C’est 
ce que j’ai fait et j’ai été content de le 
faire. C’est une chance pour moi, j’ai fait 
12 ans d’usine avant d’arriver ici et ce 
n’était pas la même chose ! »
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L’OBLIGATION 
DE FORMATION   
DES 16 - 18 ANS 

ÉCONOMIE

L’obligation de formation des 16-18 ans concerne les membres 
de cette tranche d’âge sortis du système scolaire et qui ne 
sont ni en formation, ni en emploi. C’est une prolongation de 
l’instruction obligatoire jusqu’à 16 ans. Les Missions Locales, 
chargées de contrôler le respect de l’obligation de formation, 
mettent également en œuvre des actions de repérage et 
d’accompagnement.

l’autonomie (PACEA).  Il s’agit d’un cadre contractuel de 
l’accompagnement des jeunes. Signé par le jeune et le 

S’il y a désormais une obligation à débuter 
un parcours entre 16 et 17 ans, la Mission 
locale accompagne les jeunes sur le 
long terme au-delà de leur majorité si 
besoin. L’objectif étant de proposer un 
accompagnement adapté au jeune, à sa 
situation ainsi qu’à ses besoins. 
Pour ce faire, plusieurs outils et dispositifs 
ont été développés par l’organisation 
d’aide à l’insertion professionnelle dont le 
diagnostic et le parcours contractualisés 
d’accompagnement vers l’emploi et 

Mission Locale (le PLIE, la Garantie Jeune) 
et bénéficier des ateliers de remobilisation, 
de préparation à l’entretien qui permettent 
un accompagnement complémentaire et 
spécifique.

conseiller, il permet au bénéficiaire de travailler sur son projet 
professionnel (reprise du parcours scolaire, recherche d’un 
contrat d’apprentissage, recherche d’emploi…).

Ils peuvent pour cela accéder à d’autres dispositifs de la 

« Les mineurs représentent 
16,6 % des jeunes inscrits à 
la Mission Locale en 2020. 
L’obligation de formation 
donne une envergure 
supplémentaire à notre 
action. »

À savoir

NOUVELLE PRESSE 
DANS LA RUE JEAN-JAURÈS !

Le 8 Bis, c’est ainsi que se nomme la nouvelle presse située, sans 
surprise, au 8 bis rue Jean-Jaurès. Inaugurée le 10 mai dernier, elle 
a fait l’objet d’importants travaux afin de proposer aux riverains, aux 
passants, et autres friands d’actualités en tout genre, des quotidiens et 
magazines. Et parce qu’une bonne nouvelle n’arrive jamais seule, les 
services municipaux ont créé des places de « stationnement minute » 
adaptés à ce type de commerce afin de faciliter le stationnement. 
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L’OBLIGATION 
DE FORMATION   
DES 16 - 18 ANS 

NOUVELLE PRESSE 
DANS LA RUE JEAN-JAURÈS !





À l’occasion de chaque conseil municipal, vous pourrez désormais 
retrouver les décisions les plus importantes prises par l’assemblée 
délibérante au cours de ses dernières séances.

DU CÔTÉ DU  

CONSEIL
MUNICIPAL

La DSIL est destinée à la réalisation d’opérations structurantes à fort impact (rénovation thermique, mise aux normes et sécurisation 
des équipements publics). À ce titre, la ville souhaiterait effectuer des travaux de réhabilitation de l’isolation thermique et 
acoustique des façades des écoles Mauperthuis et Maryse-Bastié (les menuiseries extérieures de cette dernière seront également 
remplacées). Le 19 mai, le Conseil municipal a validé le plan de financement afin d’effectuer une demande de subvention auprès 
de la préfecture dans le cadre de la DSIL 2021.

La commune de Claye-Souilly a dû donner son avis sur le projet d’extension de 
l’ISDI visant à étendre le périmètre de l’installation ainsi que l’augmentation de la 
quantité de déchets admise. L’installation bénéficie d’une autorisation préfectorale 
pour l’entrepôt de déchets inertes, non  préjudiciables à l’environnement ou à la 
santé humaine, jusqu’au 30 janvier 2025 sur le site délimité au nord-ouest : par 
la ligne à grande vitesse Paris-Strasbourg ; au nord-est : par le talweg du fossé 
de Montigny et de la Beuvronne ; au sud-ouest : par la route départementale 418 
; au sud-est : par une installation agricole de la commune d’Annet-sur-Marne. À 
cette date, la société s’est engagée à livrer un espace agricole exploitable en 
agriculture biologique, un site sportif cédé à la commune d’Annet-sur-Marne, un 
espace de promenade (piétons et cycles), et à aménager un belvédère surplombant 
la Beuvronne. Au regard du nombre important de sites similaires autour de Claye-
Souilly, compte tenu de la taille du site et du volume supplémentaire de déchets 
admis, des évolutions importantes dans le parcours et le débit des cours d’eau dans 
ce périmètre, ainsi que du manque d’informations concernant l’impact sur la faune 
et la flore, le Conseil municipal s’est opposé au projet et demande à l’État de refuser 
la demande d’extension du site ainsi que toute nouvelle demande de création ou 
d’extension d’installation de ce type.

DEMANDE DE SUBVENTION À LA PREFECTURE DE SEINE-ET-MARNE AU TITRE DE LA 
DOTATION DE SOUTIEN À L’INVESTISSEMENT LOCAL (DSIL)

AVIS DE LA COMMUNE SUR LE PROJET D’EXTENSION DE 
L’INSTALLATION DE STOCKAGE DE DÉCHETS INERTES (ISDI), 
EXPLOITÉE PAR LA SOCIÉTÉ ECT, 
SUR LA COMMUNE D’ANNET-SUR-MARNE.

Dans le cadre de sa politique de lutte 
contre la délinquance, la commune a 
décidé de mettre en œuvre plusieurs 
dispositifs visant à prévenir et à lutter 
contre les incivilités notamment en 
augmentant la sécurité sur le quartier de 
Bois Fleuri en y installant des caméras de 
vidéoprotection.
Après validation du Conseil municipal, 
une demande d’aide financière va 
être déposée auprès de la Région qui 
pourrait participer à hauteur de 30 % du 
financement.

DEMANDE DE SUBVENTION 
À LA RÉGION ÎLE-DE-FRANCE 
DANS LE CADRE DU 
« BOUCLIER DE SÉCURITE » 
AU TITRE DU SOUTIEN 
AUX ÉQUIPEMENTS DE 
VIDÉOPROTECTION

www.claye-souilly.fr I 31
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Histoire
Été 1949 à Claye-Souilly

SUR LA ROUTE 
DU TOUR 
DE FRANCE 

Cette année-là, ce sont 120 cyclistes qui ont foulé les pavés clayois 
lors de la 36e édition du Tour de France qui s’est déroulée du 30 juin au 24 juillet 1949. 

30 juin 1949. Il est 11h30 lorsque le top 
départ est lancé par Marcel HANSENNE, 
champion français de course à pied, 
sous le soleil de la région parisienne, 
plus exactement à Livry-Gargan par 
la RN3, direction Reims. C’est 11 km 
plus tard que les coureurs traverseront 
Claye-Souilly. 

Rapidement les Italiens de l’équipe 
nationale et les cadets neutralisent le 
Tour. Les Français se contentent de 
garder le contact. DANGUILLAUME, de 
son côté, casse son cadre à La Ferté-
Sous-Jouarre (km 46).

Attaques des Belges contre les Italiens. 
Il faudra attendre une accalmie pour 
que FACHLEITNER en profite pour filer 
à l’approche d’Épernay (km 120). Puis le 
tracé de l’étape devient plus accidenté 
jusqu’à l’arrivée. Au pied de Hautvillers 
(km 126), son avance est d’une centaine 
de mètres. GAUTHIER se lance à sa 
poursuite et le rejoint. Dans la côte, 
c’est au tour de GOASMAT de passer 
en tête.  Au km 138, à Sermiers, les deux 
favoris BARTALI et COPPI se détachent, 
accompagnés de BOBET, GARONZI, 
MARINELLI, DUSSAULT et ROBIC. 
Marcel DUSSAULT, en grande forme, 

COMPOSITION DE L’ÉQUIPE DE FRANCE 1949 :  
Louison BOBET, Robert CHAPATTE, Apo LAZARIDES, Camille DANGUILLAUME, Louis DEPREZ, Maurice DIOT, Bernard GAUTHIER, 
Raphaël GEMINIANI, Guy LAPEBI, Lucien LAZARIDES, Lucien TESSEIRE, René VIETO.

part seul à la poursuite de GOASMAT 
qui caracole avec une minute dix 
secondes d’avance. 

À Chigny-les-Roses (km 146), l’écart est 
tombé à 30 secondes et il n’y a plus 
que deux intercalés : DUSSAULT et 
GARONZI. GOASMAT lâche prise. Un 
peu plus loin, c’est au tour de GARONZI. 
DUSSAULT est alors seul au pied de la 
côte de Ville-en-Selve. Il résiste jusqu’à 
la ligne d’arrivée au parc Pommery 
à Reims et gagne l’étape malgré 
un contre de JOMAUX et TASSIN, 
MOLINERIS et LAMBREICHT qui devront 
se contenter des accessits. 

Marcel DUSSAULT, âgé alors de 23 ans, 
surnommé « le môme » par les anciens 
du peloton, endosse le maillot jaune 
que lui remet Line RENAUD.

RETOUR SUR 
LE DÉROULEMENT 
DE LA COURSE

 1er Marcel DUSSAULT : 
 5 h 13’ 59’’ (équipe Centre–Sud-Ouest) 

 2e Léon JOMAUX : 
 à 25’’ (équipe Belge) 

 3e Eloy TASSIN : 
 à 25’’ (équipe Ouest-Nord) 

 4e PIERRE MOLINERIS : 
 à 25’’ (équipe Sud-Est) 

 5e LAMBREICHT : 
 à 25’’ (équipe Belge) 

 6e Jean ROBIC* : 
 à 1’ 12’’ (équipe Ouest-Nord) 

 7e Jacques MARINELLI : 
 à 1’ 12’’ (équipe d’Île-de-France) 

 8e Rick VANSTEENBERGEN : 
 à 1’25’’ (de l’équipe Belge)

*4e au classement général du Tour 
à l’issue de la 21e étape, 
Jean Robic avait remporté 
le Tour de France en 1947. 
Il décèdera le 6 octobre 1980 
à Claye-Souilly, 
dans un accident de voiture. 

CLASSEMENT 
DE L’ÉTAPE

Sources : CLIO A Bulletin de la Société d’Histoire de 
Claye et de ses environs, Année 2020
Remerciements à Messieurs Louis PAULIK, Guy et 
Dominique LEFEUVRE.
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HommageS

Michel 
COURIVAUD 

Bernard 
BOUTON 

« Notre Président, Michel Courivaud, vient de nous quitter 
dans sa 81e année.

et en était si fier, fédérer les anciens combattants de Claye et 
des communes voisines.
Merci, Michel, honneur et respect. » 

Raymond Marini, 
trésorier de la FNACA

Homme de cœur et de 
devoir, il a su, durant de 
nombreuses années, animer 
et galvaniser la section des 
Anciens Combattants en 
AFN de Claye Souilly.

Ami fidèle, généreux, inventif, 
infatigable, la section FNACA 
de Claye-Souilly est et restera 
son œuvre. Perpétuellement 
à l’écoute des autres, il a su, 

« Mon père est arrivé à Claye-Souilly à la fin des années 80 en 
tant que moniteur à l’Étrier.

Il aimait beaucoup Claye-Souilly et y avait ses petites 
habitudes ! » 

Marine Bouton, 
fille de Bernard Bouton

Il a eu l’opportunité de 
pouvoir racheter la structure 
au début des années 90, et 
l’a ensuite développée toute 
sa vie.  

Il était à la retraite mais 
commençait gentiment à me 
laisser la main, mais il restait 
derrière toutes les grandes 
décisions car cela restait son 
« bébé ». 

C’est avec tristesse que nous vous faisons part du décès 
de deux figures du milieu associatif clayois :
Michel Courivaud, président de la FNACA 
et Bernard Bouton, figure de l’Étrier de Claye.

Nous présentons toutes nos condoléances à leurs proches 
et publions ici deux hommages qui leur ont été rendus.

CLASSEMENT 
DE L’ÉTAPE

MICHEL COURIVAUD
EN COMPAGNIE DU COLONEL
CHAROULET LORS DE LA CÉRÉMONIE
DE COMMÉMORATION DU 8 MAI 2018. 
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LE CONSERVATOIRE

Cette structure municipale propose 
des cours d’éveil à la musique et à la 
danse dès 5 ans : nos jeunes élèves y 
découvrent toutes sortes d’instruments 
de musique, de styles de danse, de 
langages artistiques, pendant 2 ans au 
moins, afin qu’ils puissent choisir plus 
facilement la pratique qui leur plaira le 
plus… Car on y trouve de quoi satisfaire 
tous les goûts et tous les tempéraments. 
Au-delà du piano, de la guitare et de 
la batterie, le conservatoire propose 
un panel de pratiques, varié et ouvert 
sur les arts d’aujourd’hui : trompette, 
luth, orgue, saxophone, alto, cor, flûte, 
violoncelle, basse et guitare électriques, 
chant, clarinette, harpe, accordéon, 
danse classique, contemporaine et 
modern’jazz… 

L’enseignement se concentre 
particulièrement sur les pratiques 
collectives, les orchestres, les groupes, 
et permet aux élèves, dès la 1ère année, 
de goûter les plaisirs de la scène et des 
concerts. Que l’on aime le rock ou la 
pop, le romantisme ou les musiques de 
film, l’énergie d’une chorégraphie et le 
langage du corps, il y a un professeur 
spécialisé pour tout ! Avec 2h30 de 
cours par semaine, les élèves sont 
mis dans les meilleures conditions 
pour développer leur propre langage 
artistique. Par le partage, l’écoute 
et l’échange, la jeune équipe de 
professeurs accompagne la croissance 
des enfants en leur apportant une 
ouverture culturelle pendant de 
nombreuses années. 

Alors, si vous avez des envies de 
musique ou de danse, si vos enfants 
cherchent à exprimer leurs émotions 
sans savoir comment faire, n’hésitez 
plus à vous inscrire ! Il vous suffit 
d’appeler le secrétariat, ou de vous 
présenter au conservatoire, situé 
derrière la mairie, au bout de l’allée 
André-Benoist. 

Nous vous attendons, nous attendons 
vos enfants ! Car en musique comme 
en danse, plus nous serons nombreux, 
plus la fête sera joyeuse…

DE MUSIQUE ET DE DANSE 

PRÉPARE SA SAISON 

2021-2022 !

Conservatoire 
municipal 
de Musique et de Danse
Allée André-Benoist 
77410 Claye-Souilly 
& 01 60 26 50 84 
Secrétariat ouvert uniquement 
par téléphone : 
- les lundi, mardi, jeudi 
 et vendredi de 14h à 19h 
- le mercredi de 10h à 12h 
 et de 14h à 19h 
- le samedi : de 9h à 13h
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MÉDIATHÈQUE
DE L’ORANGERIE
LES LECTURES DE L’ÉTÉ  

Cette année, la classe de CE2-CM1 
de Mme Philippe (école Mauperthuis) 
a participé à un défi lecture organisé 
par la médiathèque. Les enfants 
avaient 5 livres à lire : 

Une première rencontre a eu lieu 
à l’école où les bibliothécaires ont 
présenté le projet. Puis, une deuxième 
s’est déroulée à la médiathèque où 
les enfants ont montré les affiches 
qu’ils avaient réalisées. Enfin, lors 
d’une dernière rencontre le mardi 8 
juin, les élèves ont participé à des jeux 
créés autour des livres qu’ils ont lus. 

Un très beau projet mené avec 
enthousiasme et plaisir avec tous les 
participants !

DÉFI 
LECTURE  

Envie de soleil et d’aventures pour cet été ? 
Les bibliothécaires vous proposent ces trois 
romans, à retrouver à la médiathèque.

LE SOLEIL DES SCORTA 
Laurent Gaudé

La malédiction d’une famille des Pouilles, 
en Italie. Les Scorta sont condamnés à 

l’opprobre dans le village de Montepuccio 
écrasé par la chaleur. Une écriture 

magnifique qui décrit les paysages du 
sud de l’Italie, ses traditions. Une grande 

saga familiale à ne pas manquer, Prix 
Goncourt 2004.

TROIS MILLE CHEVAUX VAPEUR
Antonin Varenne

Un grand roman d’aventures qui vous 
emmènera en Birmanie, à Londres et en 

Amérique dans les années 1850. À la fois 
roman policier, historique, d’action, suivez les 

aventures du sergent Bowman au cours de 
son périple. Un bon livre, idéal pour l’été.

RURAL NOIR
Benoît Minville

Quatre ados dans la Nièvre. L’été est là, avec ses 
balades en vélo et les siestes dans la paille. Mais c’est 

cet été-là que tout va basculer pour les quatre copains. 
Bien plus tard, le retour au bercail de l’un d’entre deux 

va rouvrir les plaies du passé. Un roman noir qui fait 
clairement référence aux romans ruraux américains, 
dans un style rock. Parfait pour les nostalgiques des 

vacances d’été à la campagne.

Otto : autobiographie 
d’un ours en peluche
de Tomi Ungerer, 
École des loisirs. 

Joker
de Susie Morgenstern, 
École des loisirs. 

Ma princesse 
collectionne les nuages
de Brigitte Smadja, 
École des loisirs.

Coup de théâtre à l’école
de Jo Hoestland, 
Bayard jeunesse.

Le petit violon
 Jean-Claude Grumberg, 
Actes Sud jeunesse/Heyoka.
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VOS 
questions 
    à Jean-Luc
    SERVIERES

Maire de Claye-Souilly

L’installation de nouveaux 
Toutounets est-elle envisagée ?
Afin de préserver la salubrité des voies et des 
espaces publics de la ville, la propreté urbaine 
doit être une priorité partagée par tous. Cela 
est notamment possible grâce au civisme des 
propriétaires de chiens ramassant les déjections 
de leurs compagnons à quatre pattes. Afin de leur 
faciliter la tâche, des dispositifs Toutounets sont 
implantés un peu partout sur la commune.  

Dans la continuité du Plan Environnement 
Collectivité, la ville de Claye-Souilly sera dotée dès 
cet été de 10 nouveaux Toutounets, notamment 
dans les quartiers du Bois des Granges et de 
Souilly. 

Pour rappel, toute infraction à la réglementation 
sur les déchets canins, constatée par des agents 
assermentés, peut être punie d’une amende 
de troisième classe pouvant aller jusqu’à 750 € 
(article R.634-2 du Code pénal).

Est-il prévu l’installation 
d’une aire de jeux dans 
le quartier du Bois des Granges ? 
Et si oui, quand ? 
Effectivement, une aire de jeux pour jeunes 
enfants sera installée place de Vérone à la fin de 
l’aménagement de la ZAC dont la livraison est 
estimée début 2023.  

Concernant les installations pour la jeunesse, des 
jeux seront montés durant l’été dans les cours 
de nos écoles maternelles, une nouvelle aire de 
jeux sera installée dans le quartier Victor-Hugo 
en cours de rénovation et, entre 2022 et 2024, 
auront lieu les rénovations des city stades de 
Bois Fleuri et du parc Buffon et l’installation de 
city stades supplémentaires dans les quartiers 
de la Piscine et de Victor-Hugo.
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Comment 
poser sa question 
au Maire ?
Envoyer vos questions 
à l’adresse mail :
communication@claye-souilly.fr
ou sur facebook 
«Ville de Claye-Souilly»

TRIBUNE LIBRE
GROUPE CLAYE-SOUILLY AVEC PASSION 

Texte non communiqué

GROUPE UN NOUVEAU SOUFFLE POUR CLAYE-SOUILLY
renaud.hee@icloud.com  

Chères Clayoises, Chers Clayois,

Face à l’évolution qui s’opère au sein de notre ville, nous prenons la 
mesure de ce changement profond, qui risque à jamais de marquer notre 
territoire. Notre implication, fruit d’une volonté forte pour la préservation 
de notre cadre de vie, s’inscrit dans une démarche vertueuse et altruiste. 
Nous avons souhaité prendre les devants pour éviter que notre collectivité 
ne sombre dans la déliquescence. 

Le manque de projet et d’ambition de l’actuelle majorité, marque un 
tournant dans l’histoire de notre ville. Dans l’incapacité à formuler de 
réelles propositions, courageuses, dynamiques et innovantes, nous avons 
fait le souhait de nous regrouper au sein d’un nouveau groupe d’élus. 

Notre groupe, « Claye-Souilly, Notre ville », se veut être le rassemblement 
de toutes les Clayoises et de tous les Clayois souhaitant préserver nos 
valeurs républicaines et démocrates pour construire ensemble, l’avenir de 
notre collectivité.

Nous restons à votre écoute pour échanger ensemble et nous restons 
investis par la mission que vous nous avez confiée.

Portez vous bien

Dorothée Nicolle, Renaud Hée

NDLR : Le texte de la Tribune Libre est retranscrit dans sa version originelle 
sans correction orthographique et de syntaxe.

VOS 
questions 
    à Jean-Luc
    SERVIERES

La mairie était-elle organisatrice de la brocante du 30 mai dernier ? 
Vous avez été nombreux à vous plaindre des nuisances provenant de la brocante organisée sur 
le parking de Décathlon par la société Starbrocante, et non par la municipalité, le dimanche 30 
mai dernier. 

Stationnements abusifs, problèmes de propreté sur la chaussée et doutes sur le respect du 
protocole sanitaire, cette vente au déballage avait reçu un avis favorable de la préfecture sous 
réserve du strict respect des consignes sanitaires. Force est de constater qu’il n’en a rien été, 
et à la suite de mes échanges avec le sous-préfet de permanence, les forces de l’ordre ont 
été déployées pour réguler au mieux le flux de 
circulation.

Ces manifestations incontrôlées sont 
intolérables et j’avais demandé en juin dernier 
au centre commercial Carrefour, dont le parking 
avait déjà été utilisé, de ne pas renouveler 
cette expérience.

Par courrier, j’ai donc fait part de mon 
mécontentement à la direction du magasin 
Décathlon quant à cet épisode qui aurait 
pu entraîner de graves conséquences sur la 
sécurité routière mais aussi sur la sécurité 
sanitaire.



AGENDA

JUIL.
AOÛT

SEPT.
SAMEDI 3 JUILLET     
La ginguette 
des commerçants 
de Claye-Souilly  
Place Charles-de-Gaulle
de 12h à 15h 

Venez déguster des plats 
gourmands cuisinés par 
les commerçants avec des 
produits frais du marché.
Animation musicale.

VENDREDI 27 AOÛT  
Commémoration 
du 79e anniversaire 
de la libération 
de la ville  

18h : rassemblement 
     devant l’hôtel de ville.

18h15 : cérémonie 
          au monument 
         aux morts. 
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DU 3 JUILLET 
AU 26 SEPTEMBRE 2021

SAMEDI 11 ET 12 SEPTEMBRE  
Vital’sport
Parking de Décathlon

Avec une dizaine de sports 
présents, cet événement 
permet aux petits et aux 
grands de venir s’initier 
gratuitement avec les clubs.

 Entrée libre.

DIMANCHE 19 SEPTEMBRE       
50 ans 
du corps 
départemental 
des pompiers 
À partir de 10h
Parc Buffon

Remise de médailles du 
SDIS et défilé du corps 
départemental des sapeurs-
pompiers de Seine-et-Marne.

DIMANCHE 26 SEPTEMBRE       
Concert Chœur 
Odyssée
à 16h 
Espace André-Malraux 

Avec l’Orchestre Chinois de Paris

 Tarifs : 12 €. 
 Réservation par mail à  
 mwdeschamps@aol.fr 
 ou au & 06 68 87 66 75.

DU 25 AU 29 AOÛT    
Terre de Brie 
au bord de l’eau 
Place Charles-de-Gaulle
et place du Canal 

Retrouvez le rendez-vous 
incontournable de l’été ! 
Animations sur l’eau et fête 
foraine vous attendent !

 Restauration sur place 
 du samedi 
 au dimanche midi.

SAMEDI 4 SEPTEMBRE    
Forum 
des associations 
Gymnase des Tourelles 
et salle Planète Oxygène

Venez à la rencontre des 
associations clayoises et 
trouvez l’activité qui vous 
correspond !

La tenue de ces 
événements s’effectuera 
sous réserve de 
l’évolution de la situation 
sanitaire et des mesures 
gouvernementales en 
vigueur. 



38 I CLAYE-SOUILLY magazine I #06 I JUIN 2021




